
RÉSOLUTION (UE) 2016/1606 DU PARLEMENT EUROPÉEN 

du 28 avril 2016 

concernant la décharge sur l’exécution du budget des agences de l’Union européenne pour l’exercice 
2014: performance, gestion financière et contrôle 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, 

— vu ses décisions concernant la décharge sur l’exécution du budget des agences de l’Union européenne pour l’exercice 
2014, 

— vu le rapport de la Commission sur le suivi de la décharge pour l’exercice 2013 [COM(2015) 505] et les documents 
de travail des services de la Commission qui l’accompagnent [SWD(2015) 194, SWD(2015) 195], 

— vu les rapports annuels spécifiques de la Cour des comptes ( 1 ) sur les comptes annuels des agences décentralisées 
pour l’exercice 2014, 

— vu le règlement (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l’Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n o 1605/2002 
du Conseil ( 2 ), et notamment son article 208, 

— vu le règlement (CE, Euratom) n o 2343/2002 de la Commission du 19 novembre 2002 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l’article 185 du règlement (CE, Euratom) n o 1605/2002 du Conseil portant règlement 
financier applicable au budget général des Communautés européennes ( 3 ), 

— vu le règlement délégué (UE) n o 1271/2013 de la Commission du 30 septembre 2013 portant règlement financier- 
cadre des organismes visés à l’article 208 du règlement (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil ( 4 ), et notamment son article 110, 

— vu l’article 94 et l’annexe V de son règlement, 

— vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et les avis de la commission de l’emploi et des affaires sociales 
et de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (A8-0080/2016), 

A. considérant que la présente résolution comprend, pour chaque organisme visé à l’article 208 du règlement 
(CE, Euratom) n o 966/2012, les observations transversales accompagnant les décisions de décharge conformément 
à l’article 110 du règlement délégué (UE) n o 1271/2013 et à l’article 3 de l’annexe V du règlement du Parlement; 

1. rappelle l’importance des missions dont s’acquittent les agences et leur incidence directe sur la vie quotidienne des 
citoyens de l’Union; rappelle, par ailleurs, l’importance de l’autonomie des agences, en particulier des agences de 
régulation et de celles chargées de collecter des informations de manière indépendante; rappelle que la raison 
principale justifiant la création des agences est la réalisation d’évaluations techniques ou scientifiques indépendantes; 

2. relève, dans la synthèse des résultats des audits annuels de la Cour des comptes concernant les agences et autres 
organismes de l’Union pour l’exercice 2014 (ci-après la «synthèse de la Cour»), qu’en 2014, le budget des agences s’est 
élevé à quelque 1,9 milliard d’EUR, ce qui représente une diminution de 5 % par rapport à 2013 et 1,4 % du budget 
général de l’Union; souligne qu’environ 63 % (1,2 milliard d’EUR) proviennent de financements alloués par l’Union, le 
reste étant financé par des recettes issues de redevances et d’autres sources;
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3. relève que les agences emploient 6 578 agents permanents et temporaires, ce qui représente une augmentation de 
0,64 % par rapport à l’exercice précédent, et 14 % du nombre total d’agents de l’Union autorisé par le budget général 
de l’Union; observe en outre qu’environ 3 200 agents contractuels ou détachés travaillent pour les agences; souligne 
que l’augmentation des effectifs est essentiellement concentrée dans les agences auxquelles ont été confiées des tâches 
supplémentaires, dans celles chargées d’assurer la surveillance du secteur financier, ainsi que dans les agences 
exécutives dotées de nouvelles responsabilités dans le cadre d’Horizon 2020 et d’autres programmes; 

Approche commune et feuille de route de la Commission 

4. rappelle qu’en juillet 2012, le Parlement, le Conseil et la Commission ont adopté une approche commune sur les 
agences décentralisées (ci-après l’«approche commune»), accord politique sur la gestion future et la réforme des 
agences; prend acte du fait que la Commission est responsable du suivi de cet accord; 

5. prend acte du rapport d’avancement de la Commission sur la mise en œuvre de l’approche commune, ainsi que des 
efforts qui ont été déployés tant par la Commission que par les agences décentralisées et ont permis des avancées 
concrètes; estime qu’il en résultera une gouvernance plus équilibrée, une efficacité et une responsabilité accrues ainsi 
qu’une plus grande cohérence; prend en outre acte du fait que, selon le réseau des agences de l’Union (ci-après le 
«réseau»), les agences ont bien progressé dans la mise en œuvre des actions prévues dans l’approche commune et que 
le taux d’achèvement des actions de la feuille de route applicables aux agences est de 99 %; 

6. se félicite, à cet égard, des lignes directrices publiées par la Commission après consultation des agences sur des 
indicateurs de performance conçus pour évaluer les résultats obtenus par les directeurs exécutifs des agences, ainsi 
que des lignes directrices élaborées par la Commission pour l’adoption des règles d’application relatives au recrute
ment de personnel de carrière par les agences; estime que ces lignes directrices aideront les agences à rationaliser leurs 
processus et à économiser ainsi du temps et des ressources; 

Gestion budgétaire et financière 

7. rappelle que le principe d’annualité forme l’un des trois principes comptables fondamentaux, avec les principes 
d’unité et d’équilibre, qui sont indispensables pour assurer l’exécution efficace du budget de l’Union; relève, dans 
la synthèse de la Cour, que le taux élevé de reports de crédits engagés reste le problème le plus fréquent dans le 
domaine de la gestion budgétaire et financière et qu’il concerne 28 agences; souligne, toutefois, que les reports sont 
souvent partiellement ou pleinement motivés par le caractère pluriannuel des programmes opérationnels des agences, 
et qu’ils ne sont pas nécessairement révélateurs de faiblesses au niveau de la planification budgétaire et de l’exécution 
du budget, ni forcément contraires au principe budgétaire d’annualité; reconnaît que les reports issus de ces 
programmes opérationnels sont, dans de nombreux cas, anticipés par les agences et communiqués à la Cour des 
comptes, ce qui permet d’établir plus aisément une distinction claire entre reports prévus et imprévus; 

8. prend acte du fait que le niveau élevé d’annulation de crédits reportés d’exercices précédents a été relevé par la Cour 
des comptes dans huit cas; observe que ces annulations montrent que les crédits reportés avaient été engagés de 
manière injustifiée ou sur la base de besoins surestimés; prie instamment ces agences de prendre des mesures afin 
d’éviter que ce problème ne se reproduise; relève que, selon le réseau, le niveau d’annulation révèle la mesure dans 
laquelle les agences ont correctement anticipé leurs besoins financiers, et constitue un meilleur indicateur d’une 
bonne planification budgétaire que le niveau de reports; prend acte du fait que, selon le réseau, les agences 
concernées ont mis en place différentes mesures afin d’améliorer leurs systèmes de contrôle budgétaire et de remédier 
à ce problème; 

9. rappelle aux agences que le règlement délégué (UE) n o 1271/2013 (le règlement financier-cadre) prévoit qu’un 
rapport d’activité annuel consolidé, associant des informations extraites des rapports annuels d’activité, des rapports 
d’audit interne et externe ainsi que des rapports financiers, soit envoyé avant le 1 er juillet de chaque année à la 
Commission, à la Cour des comptes et à l’autorité de décharge; invite les agences qui ne l’ont pas encore fait à 
intégrer des informations détaillées sur les audits internes et externes dans leur rapport d’activité annuel consolidé; 

10. souligne que, selon le réseau, la mise en œuvre du règlement financier-cadre par les agences est souvent probléma
tique du point de vue de l’efficacité et de la simplification des dépenses budgétaires, notamment dans les domaines de 
la passation des marchés, de la programmation pluriannuelle et de la gestion indirecte des subventions, ainsi que du 
point de vue de la complexité de la documentation requise pour la consolidation comptable; invite la Commission et 
le réseau à explorer plus avant la possibilité de simplifier la réglementation, en tenant compte des besoins propres à 
chaque agence;
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11. relève avec satisfaction que les comptes définitifs de l’ensemble des agences décentralisées présentent fidèlement, dans 
tous leurs aspects significatifs, la situation financière de celles-ci au 31 décembre 2014, ainsi que les résultats de leurs 
opérations et les flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux dispositions des règlements 
financiers applicables et aux règles comptables adoptées par le comptable de la Commission; 

12. relève avec satisfaction que, pour l’ensemble des agences décentralisées, les opérations sous-jacentes aux comptes 
annuels relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2014 étaient légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs; 

13. s’inquiète du fait que certaines agences soient en partie financées par des redevances versées par les entreprises, 
sachant que ces liens financiers risquent de compromettre leur indépendance; invite l’ensemble des agences à mettre 
en place des mesures visant à préserver l’indépendance de leurs activités internes et externes; 

Coopération entre agences et avec d’autres institutions — Services partagés et synergies 

14. prend acte du fait que, selon le réseau, 93 % des agences ont affirmé qu’elles partageaient des services avec d’autres 
agences et institutions; relève que 75 % des agences ont conclu des accords de coopération, des accords de travail et 
des protocoles d’accord pour la coopération avec d’autres agences, institutions et États membres; prend acte du fait 
que la mise en œuvre des accords généraux s’effectue sur une base annuelle et qu’elle se traduit davantage par des 
mesures ponctuelles concrètes dans les domaines des services administratifs et des services opérationnels spécifiques; 
encourage les agences à continuer de mettre en commun des services dans l’optique de réaliser des économies et 
d’accroître l’efficacité; souligne que, lorsque des services sont mis en commun, les coûts devraient être répartis 
équitablement entre les agences ou institutions participantes afin d’éviter que l’une des parties n’ait à supporter 
l’ensemble des coûts; 

15. suggère que la Commission, le Conseil et le Parlement envisagent d’établir toute nouvelle agence qu’il pourrait être 
nécessaire de créer à proximité d’autres agences afin de faciliter le partage de certains services entre elles; 

16. prend acte de l’avis du réseau concernant la fusion d’agences; rappelle qu’il incombe au groupe de travail inter
institutionnel sur les agences décentralisées de déterminer les gains d’efficacité susceptibles d’en résulter; encourage le 
réseau à analyser l’incidence à long terme de la fusion d’agences décentralisées de l’Union qui ont globalement le 
même domaine d’action ou exécutent des tâches similaires; 

17. salue les lignes directrices relatives à des procédures de marchés publics communes aux agences ainsi qu’à la 
participation d’agences à des procédures de marchés publics gérées par la Commission; salue les avantages, à la 
fois pour les agences et pour la Commission, qui découlent de la création de synergies et de la mise en commun des 
procédures de marchés publics dans le cadre de l’approche commune; regrette, dans ce contexte, que la Commission 
envisage de facturer aux agences des frais administratifs pour les services qu’elle leur fournit; rappelle à la Commis
sion que les agences sont financées au moyen du même budget de l’Union et que ces frais pourraient avoir pour effet 
de réduire leur participation aux procédures conjointes de passation de marchés; invite la Commission à revenir sur 
son projet d’imposer des frais aux agences au titre des procédures de marchés publics gérées par elle; 

Gestion des ressources humaines 

18. rappelle que, conformément au point 27 de l’accord interinstitutionnel du 2 décembre 2013 entre le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne 
gestion financière ( 1 ), les effectifs de l’ensemble des institutions, organes et agences doivent être progressivement 
réduits de 5 % entre 2013 et 2017; relève que la plupart des agences ont déjà atteint, voire dépassé, cet objectif de 
réduction de 5 % par rapport à leurs tableaux des effectifs respectifs pour 2012; rappelle que la Commission à 
commencé à appliquer cette réduction de 5 % dans son tableau des effectifs pour 2013, les calculs étant effectués à 
partir du nombre de postes en 2012; affirme que la Commission a appliqué aux agences une réduction supplémen
taire de 5 % des effectifs afin de créer une réserve de redéploiement en vue de réaffecter des postes aux agences 
nouvellement créées ou s’étant vu confier de nouvelles tâches; invite la Commission à réaliser une analyse «SWOT» 
concernant le mandat et le programme de travail annuel des agences, ce afin de pouvoir décider en connaissance de 
cause quelles sont les agences qui ont besoin d’un renforcement des effectifs et celles qui n’en ont pas besoin; 

19. rappelle la position du Parlement en ce qui concerne la procédure budgétaire, selon laquelle le personnel qui est 
financé par les ressources provenant des redevances versées par les entreprises, et qui n’est donc pas financé au titre 
du budget de l’Union, ne devrait pas être concerné par la réduction annuelle de 1 % appliquée par l’Union; invite 
instamment la Commission à réserver un traitement particulier aux agences qui sont essentiellement financées au titre 
du budget de l’Union et à proposer, aux agences principalement financées par des entreprises, un cadre spécifique 
tenant compte des services fournis par l’agence en question;
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20. encourage toutes les agences à veiller à l’équilibre entre hommes et femmes aux postes d’encadrement supérieur; 
souligne que, dans certaines agences, les chiffres sont particulièrement insatisfaisants; demande au réseau de fournir à 
l’autorité de décharge un rapport détaillé sur les mesures prises afin d’assurer l’équilibre entre hommes et femmes aux 
postes d’encadrement supérieur dans l’ensemble des agences décentralisées; presse en outre les États membres de 
respecter l’équilibre entre hommes et femmes lors de la nomination des membres des conseils d’administration; 

Conflits d’intérêts et transparence 

21. prend acte du fait que, selon le réseau, 80 % de l’ensemble des agences décentralisées disposent d’une stratégie de 
lutte contre la fraude; souligne que, parmi les quatre agences restantes, trois comptent mettre au point et adopter une 
stratégie de lutte contre la fraude en 2016 tandis que la quatrième, l’Office européen de police, applique les principes 
et normes définis dans la stratégie de lutte contre la fraude de la Commission, ainsi qu’un modèle de financement 
solide assorti d’activités systématiques de vérification ex ante et ex post; prend acte du fait que toutes les stratégies 
adoptées tiennent compte de la méthode et des lignes directrices de l’OLAF en matière de stratégies de lutte contre la 
fraude; 

22. constate que, d’après les agences, la confiance des citoyens de l’Union à l’égard des institutions, des agences et des 
organes de l’Union revêt une importance fondamentale; note que les agences ont introduit un certain nombre de 
mesures et d’outils concrets afin de remédier comme il se doit aux risques de conflits d’intérêts réels et perçus; invite 
les agences à mettre en place une stratégie pour se rapprocher des citoyens de l’Union; souligne que toutes les 
agences ont d’ores et déjà adopté des politiques de prévention et de gestion des conflits d’intérêts, lesquelles sont 
conformes aux lignes directrices de la Commission sur la prévention et la gestion des conflits d’intérêts dans les 
agences décentralisées de l’Union; souligne que ces politiques comportent notamment des mesures permettant de 
déceler les risques potentiels à un stade précoce, prévoient un recensement des bonnes pratiques en vigueur dans 
d’autres entités, telles que la Commission, les autres agences et l’Office européen de lutte antifraude et précisent les 
règles en matière de conflits d’intérêts applicables aux membres du personnel et aux collaborateurs qui ne sont pas 
couverts par le statut; invite les agences à évaluer les avantages et les inconvénients de dispositions communes en 
matière de conflits d’intérêts; 

23. plaide en faveur d’une amélioration générale de la prévention de la corruption dans le secteur public et de la lutte 
contre celle-ci, en particulier au sein des institutions et des agences de l’Union, au moyen d’une approche globale 
intégrant tout d’abord un meilleur accès du public aux documents et des règles plus strictes en matière de conflits 
d’intérêts, l’introduction ou le renforcement de registres de transparence, l’affectation de ressources suffisantes aux 
dispositifs de répression ainsi qu’une meilleure coopération entre les États membres et avec les pays tiers concernés; 

24. relève avec inquiétude que certaines agences n’ont pas encore adopté de lignes directrices relatives à la dénonciation 
des dysfonctionnements; invite l’ensemble des institutions et agences de l’Union qui ne l’ont pas encore fait à adopter 
d’urgence des règles internes en matière de dénonciation des dysfonctionnements et à appliquer, à l’égard de leurs 
obligations, une démarche commune axée sur la protection des lanceurs d’alerte; demande aux institutions et aux 
agences d’accorder une attention particulière à la protection des lanceurs d’alerte dans le contexte de l’adoption 
prochaine de la directive du Parlement européen et du Conseil sur la protection des savoir-faire et des informations 
commerciales non divulgués (secrets d’affaires) contre l’obtention, l’utilisation et la divulgation illicites; invite la 
Commission à promouvoir une législation relative à un niveau minimum de protection des lanceurs d’alerte dans 
l’Union; invite les institutions et agences de l’Union à veiller non seulement à ce que les fonctionnaires soient 
officiellement tenus de signaler les irrégularités en tout genre, mais également à ce que les lanceurs d’alerte soient 
protégés de manière appropriée; invite les institutions et agences à mettre en œuvre sans délai l’article 22 quater du 
statut du personnel; 

25. prend acte du fait que, selon le réseau, 16 agences (52 %) ont recours à des groupes d’experts et à des groupes ou 
comités scientifiques et que presque toutes tiennent compte des préoccupations évoquées dans l’enquête d’initiative 
(OI/6/2014/NF) ouverte le 12 mai 2014 par le Médiateur européen au sujet des politiques de recrutement applicables 
à ces groupes; invite instamment celles qui ne l’ont pas encore fait à les prendre en compte sans tarder; invite les 
agences à appliquer la nouvelle réglementation que la Commission devrait adopter au sujet des groupes d’experts; 

26. prend acte du fait que 29 agences (plus de 90 %) disposent de politiques relatives à la publication des CV et des 
déclarations d’intérêts des membres de leurs conseils d’administration, du personnel d’encadrement ainsi que des 
experts externes et internes; souligne, par ailleurs, que 23 agences (74 %) ont publié ces CV et déclarations d’intérêts 
sur leur site internet; relève avec inquiétude que certaines des agences rencontrent des difficultés lorsqu’il s’agit de 
publier les CV ou déclarations d’intérêts des membres de leur conseil d’administration étant donné qu’aucun méca
nisme n’oblige ceux-ci à leur fournir ces documents; invite instamment les membres des conseils d’administration qui 
ne l’ont pas encore fait à fournir sans délai les documents attestant l’absence de conflits d’intérêts en vue de leur 
publication sur le site internet de l’agence concernée dans un souci de renforcement de la transparence;
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27. demande que toutes les institutions et agences de l’Union appliquent l’article 16 du statut du personnel et publient 
annuellement des informations sur les hauts fonctionnaires qui ont quitté leurs fonctions ainsi qu’une liste des 
conflits d’intérêts; demande que toutes les institutions et agences de l’Union évaluent la compatibilité des nouvelles 
fonctions et la situation d’anciens fonctionnaires de l’Union et d’anciens députés au Parlement européen lorsqu’ils 
passent du secteur public au secteur privé (problème du «pantouflage») ainsi que l’existence éventuelle d’un conflit 
d’intérêts, et qu’elles définissent des périodes de transition claires dont la durée correspond au moins à la période de 
versement des indemnités transitoires; 

28. souligne la nécessité de renforcer l’intégrité et d’améliorer le cadre éthique grâce à une meilleure mise en œuvre des 
codes de conduite et des principes éthiques, de manière à renforcer une culture de l’intégrité commune et efficace 
pour toutes les institutions et agences de l’Union; 

29. invite les institutions et agences de l’Union qui ont introduit des codes de conduite, dont le Parlement, à renforcer 
leurs mesures de mise en œuvre, notamment le contrôle des déclarations d’intérêts financiers; 

30. invite toutes les agences à utiliser le cadre qui sera établi par le nouvel accord interinstitutionnel relatif à un registre 
de transparence obligatoire et à s’en servir comme d’un guide dans leurs relations avec les organisations et les 
particuliers agissant en qualité d’indépendants qui participent à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques de 
l’Union afin de renforcer la transparence des activités des groupes de pression; 

Performances 

31. note que les principes d’«optimisation des ressources» et de «valeur ajoutée européenne» s’appliquent également aux 
agences, qui devraient s’assurer que les citoyens sont bien informés des résultats de leurs activités; précise qu’il est 
important d’obtenir des résultats; souligne que dans leurs rapports annuels, de nombreuses agences n’intègrent pas 
expressément d’informations visant à rendre compte de l’efficacité de leurs activités; rappelle qu’il est important que le 
réseau rejoigne le nouveau groupe de travail interinstitutionnel sur la performance afin de dégager un consensus sur 
des principes de budgétisation fondés sur les performances et axés sur les résultats et de déterminer les possibilités 
d’améliorer les modèles de performance appliqués dans les agences à l’heure actuelle; demande à la Cour des comptes 
de fournir une évaluation des performances et des résultats des agences en temps utile dans la perspective de la 
révision du cadre financier pluriannuel en 2016; 

Communication et visibilité 

32. prend acte du fait que, selon le réseau, presque toutes les agences mentionnent sur leur site internet leur qualité 
d’agences de l’Union, à l’exception de l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles, qui se 
présente comme un organe consultatif indépendant du Parlement, du Conseil et de la Commission; souligne, par 
ailleurs, que 50 % des agences ont publié des informations sur leur site internet dans toutes les langues de l’Union, 
que quatre agences proposent des informations dans 23 langues de l’Union et 22 % des agences dans au moins deux 
langues, tandis que 9 % des agences ont un site uniquement en anglais, certaines ayant prévu de le rendre également 
disponible en allemand; reconnaît que le multilinguisme total de toutes les agences n’est pas envisageable pour le 
moment eu égard aux ressources supplémentaires nécessaires à cet effet; invite les agences à envisager de recourir à 
des médias sociaux, des enquêtes et des groupes cibles afin de mesurer la sensibilisation du public et de trouver des 
moyens d’améliorer leurs stratégies de communication pour l’avenir; 

33. prend acte de la déclaration du réseau selon laquelle les agences sont fermement déterminées à accroître leur présence 
dans les médias sociaux; relève que seules quelques agences ne sont pas encore présentes dans les médias sociaux, 
mais qu’elles entendent recourir à ce type de communication dans un avenir proche; observe que les activités de 
diffusion via les réseaux sociaux portent sur des rapports, des événements, des offres d’emploi et des marchés publics; 
souligne, en outre, que les activités relatives aux médias sociaux sont intégrées aux autres outils de communication 
des agences; 

34. invite les agences à redoubler d’efforts et à améliorer leurs stratégies de communication pour se faire mieux connaître 
grâce aux différents médias sociaux, afin de sensibiliser l’opinion publique à leurs activités et réalisations et de veiller 
à ce que les citoyens soient bien informés de leurs travaux; 

Autres commentaires 

35. observe que la Commission a élaboré, en se fondant sur les contributions des agences, des lignes directrices 
accompagnées de dispositions types pour les accords de siège entre les agences décentralisées et les États 
membres d’accueil; souligne qu’en janvier 2016, quatre agences étaient encore en cours de négociation avec leur 
État membre d’accueil, alors qu’elles étaient dix l’année précédente; rappelle l’importance de ces accords pour les 
activités et la sécurité des agences; invite instamment les agences et les États membres qui ne l’ont pas encore fait à 
conclure sans attendre un accord de siège;
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36. attire l’attention sur l’importance des aspects sociaux des accords de siège conclus par les agences avec leur pays 
d’accueil, par exemple concernant la prévisibilité des conditions de vie et de la situation sociale du personnel (frais de 
scolarité, questions liées au statut, etc.); 

37. constate avec préoccupation qu’un certain nombre d’agences ont encore deux sièges et estime qu’il est essentiel, pour 
autant que cet état de fait n’apporte aucune valeur ajoutée du point de vue opérationnel, d’y mettre un terme; 

38. demande aux institutions et organes de l’Union d’appliquer strictement les mesures relatives au pouvoir d’appréciation 
et à l’exclusion en matière de marchés publics, de procéder systématiquement à une vérification rigoureuse des 
antécédents et d’appliquer les critères d’exclusion afin d’écarter les entreprises en cas de conflit d’intérêts, mesure 
essentielle pour la protection des intérêts financiers de l’Union; 

39. rappelle à la Cour des comptes que le Parlement, le Conseil et la Commission sont convenus, au point 54 de 
l’approche commune, que «[t]ous les aspects [des] audits externes externalisés [...] demeurent sous l’entière respon
sabilité de la Cour des comptes qui gère toutes les procédures administratives et celles liées à l’appel d’offres requises»; 
demande à la Commission de confirmer d’urgence que l’approche commune demeure applicable; regrette vivement 
que la nouvelle méthode d’audit recourant à des auditeurs du secteur privé ait donné lieu à une augmentation de 
85 % de la charge administrative pesant sur les agences, soit plus de 13 000 heures supplémentaires ou, en moyenne, 
3,5 équivalents temps plein, par rapport à l’audit précédent qui avait été réalisé par la Cour des comptes; regrette que 
le temps consacré aux marchés publics et à la gestion des contrats d’audit ait donné lieu à plus de 1 400 heures de 
travail supplémentaires pour les agences décentralisées, et que le total des dépenses supplémentaires consacrées à des 
audits externes effectués par des cabinets d’audit privés en 2014 se soit élevé à 550 000 EUR; invite la Cour des 
comptes à fournir de meilleures orientations aux cabinets d’audit privés de manière à réduire considérablement 
l’augmentation de la charge administrative; 

40. invite toutes les institutions et agences de l’Union à améliorer leurs procédures et leurs pratiques visant à préserver les 
intérêts financiers de l’Union et à contribuer activement à une procédure de décharge axée sur les résultats; 

41. suggère que la Commission, le Conseil et le Parlement envisagent de fusionner certaines petites agences qui exécutent 
des tâches similaires ou connexes; fait valoir que des gains d’efficacité à long terme pourraient ainsi être réalisés; 

42. souligne que les rapports annuels des institutions et agences de l’Union pourraient jouer un rôle important au regard 
du respect des règles de transparence, de responsabilité et d’intégrité; invite les institutions et agences de l’Union à 
inclure dans leurs rapports annuels un chapitre standard consacré à ces aspects; 

43. prend acte de la publication simultanée des feuilles de route prévoyant la révision des règlements établissant les trois 
agences tripartites de l’Union, le Cedefop, l’EU-OSHA et Eurofound; souligne que ce processus de révision doit 
préserver le rôle essentiel de ces agences de renom ainsi que leur nature tripartite et garantir une participation 
active des autorités nationales, des syndicats et des organisations patronales à leur gouvernance et à leur fonction
nement; 

44. réaffirme que l’examen des projets de programme de travail annuel et des stratégies pluriannuelles des agences au sein 
des commissions compétentes contribue à ce que ces programmes et stratégies soient effectivement conformes aux 
priorités politiques, mais souligne qu’il convient d’aligner le cycle budgétaire de l’Union sur la stratégie Europe 2020 
pour pouvoir assurer un suivi étroit et rigoureux des performances de chacune des agences au regard de leur 
contribution à la réalisation des objectifs d’Europe 2020; 

45. reconnaît la bonne pratique de la coopération entre les agences en matière de conditions de vie et de travail, de 
formation professionnelle ainsi que de santé et de sécurité au travail, démarche qui maximise les synergies et la 
coopération et qui renforce la complémentarité; se félicite également de l’échange de bonnes pratiques entre la 
Commission et les agences et encourage la poursuite de ces échanges; 

46. charge son président de transmettre la présente résolution aux agences soumises à la présente procédure de décharge, 
au Conseil, à la Commission et à la Cour des comptes, et d’en assurer la publication au Journal officiel de l’Union 
européenne (série L).
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